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DOSSIER DE PRESSE 
LUNDI 15 DÉCEMBRE 2025 
 

BUDGET 2026 :  
 

Ambitieux, innovant, volontaire, le Département anticipe, 
redessine l’action publique, et investit à un niveau historique 

pour l’avenir des Deux-Sévriens      

 
S’appuyant sur une situation saine et une organisation optimisée, le 
Département présente un budget ambitieux, tourné vers l’investissement pour 
préparer l’avenir, avec une action publique repensée, modernisée, redessinée, 
pour être plus performante, pour assurer le mieux-vivre des habitants et 
renforcer l’attractivité du territoire. 

Alors que 58 Départements sont dans une situation très difficile (le Département de la Gironde doit faire 
face à 100 millions d’euros de déficit), le Département des Deux-Sèvres dispose aujourd’hui d’une 
certaine santé financière, fruit d’un cycle de désendettement, d’une organisation optimisée, et de 
politiques publiques réinterrogées. Cette gestion lui procure aujourd’hui une capacité d’investir 
renforcée pour lancer le plus grand chantier de son histoire ; 5 collèges en construction ou en 
reconstruction de manière simultanée, mais aussi un investissement important sur ses routes et la 
sécurité, sur les projets des communes, et sur la préservation de la ressource en eau.  

Collectivité des solidarités, le Département anticipe le vieillissement avec un plan autonomie 2026-2028 
ambitieux pour favoriser le bien vieillir et le mieux vivre son handicap dans les Deux-Sèvres avec un 
parcours résidentiel et de services complet et rassurant. L’enfance est une priorité, nous créons des 
nouvelles places, agissons sur la prévention, innovons avec le mentorat et le parrainage, développons 
des alternatives au placement et des solutions pour les enfants en double fragilités avec nos 
partenaires.  

Enfin le Département, acteur de l’aménagement territorial et de l’animation, poursuit ses actions en 
faveur de la santé, la culture, du sport, de l’agriculture, de l’environnement comme de l’aide aux 
communes.  De nombreux Départements sont obligés de stopper leurs actions non obligatoires : la 
culture dans le Département de l’Hérault, l’aide aux communes suspendue dans la Meuse. Dans les 
Deux-Sèvres, nous avons gardé les marges de manœuvre pour maintenir nos politiques, assurer de 
la continuité et même accélérer la dynamique dans l’intérêt des habitants. 
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INVESTIR PRÈS DE 59 M€ en 2026 GRÂCE À UNE GESTION OPTIMISÉE 
DU DÉPARTEMENT ET UNE ORGANISATION PERFORMANTE 

 

MAINTENIR UNE SITUATION BUDGETAIRE SAINE ET SOLIDE   

Le Département poursuit un cycle de désendettement commencé, il y a 10 ans. Depuis 2021, il s’est 
engagé dans une réflexion globale sur ses politiques publiques, avec une volonté de transformation du 
service pour agir mieux en dépensant moins, en évaluant finement les actions au prisme de l’efficacité 
en s’appuyant sur une réorganisation nouvelle plus opérationnelle, pour un fonctionnement optimisé. 

La Culture de la sobriété  

Il est fier de limiter l’évolution de ses dépenses de fonctionnement autour de 1%, se singularisant des 
27 départements de sa strate dont l’évolution se situe autour de 4,4 %. Les Deux-Sèvres se classe à la 
première place de sa catégorie. Pour 2025, le Département serait autour de 1,1 % d’évolution. Le 
Département ajuste ses moyens et ses effectifs, optimise son organisation pour maintenir un service 
public de qualité. Il ne créera pas de postes de permanents supplémentaires en 2026, et favorise le 
recrutement interne. 

Le Département n’a pas contracté d’emprunt en 2025.  

Cette gestion maitrisée lui permet de poursuivre ce grand cycle 
d’investissement avec le plan collège 2050, d’accroitre et d’accentuer les 
travaux routiers, mais aussi d’investir pour la sécurité, l’attractivité et le 
développement local. Le Département dispose de la solidité pour agir sur un 
champ de compétences très large (Sport, Culture, Biodiversité, Santé, Eau) et 
sans renoncement. 

Le Département a fait des choix courageux pour éviter des dépenses inutiles et engager une 
modernisation anticipée de ses équipements, reconfigurer ses politiques publiques, repenser ses 
actions. Il accompagne les transitions au lieu de les subir, expérimente et évalue, fait appel à de 
nouveaux partenaires pour agir de manière concertée pour plus d’efficacité. Il lance un plan 
d’autonomie 2026-2028 engageant d’ores et déjà 11,3 millions d’euros supplémentaires en faveur du 
bien vieillir et du mieux vivre son handicap. 

 

INVESTIR POUR LA JEUNESSE ET FAIRE ÉCLORE LE COLLÈGE DE DEMAIN 

Le Département a souhaité agir pour sa jeunesse avec un plan Collège 2050 de 96 millions d’euros qui 
donne à nos collégiens les équipements performants pour étudier dans les meilleures conditions. 

Le Plan collège 2050 se concrétise dès aujourd’hui avec 5 collèges en chantier : trois collèges sont déjà 
en chantier (Niort – Philippe de Commynes, Niort – Gérard Philipe et Melle) ; deux autres 
commencent : la reconstruction du collège de Secondigny et le grand chantier de réhabilitation du 
collège de Parthenay. C’est un investissement de 24,2 millions d’euros.  
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Le Collège de Demain, c’est aussi l’émergence de projets multi partenariaux qui l’accompagne, 
porteur de grandes ambitions :   

• La création du premier Internat de Collège à Secondigny pour répondre aux besoins exprimés 
et assurer la réussite scolaire des élèves. 

• La naissance de la première cité scolaire impliquant un collège et une école primaire à 
Thénezay qui s’inscrit comme une innovation, une optimisation du site et une mutualisation 
des moyens, assurant une fluidité des parcours scolaires. 

• L’émergence d’une antenne de la Maison départementale de l’Enfance sur le même site que 
le futur collège de Parthenay pour créer le premier pôle enfance et éducatif  

• La poursuite des sections Jeunes sapeurs-pompiers dans les collèges avec une aide de 35 000 
euros pour favoriser l’engagement citoyen et favoriser le renouvellement des sapeurs-
pompiers volontaires  

• L’initiation à la biodiversité de la jeunesse avec un forfait entrée et le transport pour visiter 
Zoodyssée pour l’ensemble des élèves de 6ème du Département pour 81 000 euros 

  

INVESTIR POUR LA SÉCURITÉ ET LES MOBILITÉS 

Avec 3 millions d’euros supplémentaires, le Département confirme l’investissement sur ses 
routes pour améliorer les déplacements en termes de qualité et de sécurité, avec un renouvellement 
des couches de roulement sur un réseau étendu pour une action perceptible par l’automobiliste au 
quotidien. 

 Ce sont des grands chantiers en cours ou en préparation pour renforcer la fluidité et 
l’accessibilité  

o La réalisation de deux nouvelles bretelles sur l’échangeur de la déviation de Parthenay 
en 2026 

o L’étude du réaménagement autour des deux ronds-points de la MAAF et de l’Ebaupin, 
un chantier majeur avec la Communauté d’agglomération de Niort pour desservir les 
zones d’activités industrielles et commerciales de la Mude, et de Mendès-France. Le 
département ouvre une autorisation de programme de 10 millions d’euros. 

o La création d’une seconde bretelle d’accès à la commune de Frontenay-Rohan-Rohan 
depuis la RD 611. 

o Le lancement des études sur les zones de dépassement sur la route nationale 149 
Bressuire-Parthenay (le département co-finance ce réseau stratégique).   

 
 Plus de 2 millions supplémentaires pour améliorer l’état des routes et la sécurité soit 8,5 

millions qui seront consacrés à des routes de meilleure qualité offrant plus de sécurité.  
 

 Le Département entretient et réhabilite ses ouvrages d’art majeurs. Il mènera la 2ème phase 
du pont du Brioux (450 000 euros) et prépare le chantier du pont de Vrines à Thouars.  

 
 Investir pour la biodiversité et compenser les travaux routiers, il va recréer des étangs dans 

le secteur du marais Bodin à Louin en lien avec la préservation des ressources en eau de 
l’espace naturel sensible du Lac de Cébron, propriété départementale.    
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 Une enveloppe de 300 000 euros a été créée pour une nouvelle intervention sur le vélo du 

quotidien dans le cadre des schémas des mobilités pour assurer la continuité des itinéraires 
lancés par les intercommunalités. 
 

 Vélotourisme, 255 000 euros sont ciblés sur la voie verte Nueil les Aubiers – Cholet, un projet 
qui lie le département, la communauté d’agglomération de Cholet et SNCF réseaux 

 
 Le Département est un acteur majeur de la sécurité civile : une aide exceptionnelle de 450 

000 euros accompagnera cette année la rénovation des grandes casernes, sur une enveloppe 
de 5 millions d’euros pour les années 2024/2026, en plus des 19,1 M€ sur l’aide au 
fonctionnement du SDIS. 

 

INVESTIR POUR L’ATTRACTIVITÉ ET LE DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Le Département a décidé d’investir dans ces deux grands équipements touristiques pour maintenir et 
renforcer son attractivité touristique : 

 Le Marais Poitevin attire 1,4 millions de visiteurs. Le Département s’engage fortement dans la 
réhabilitation de la Maison du Marais Poitevin, propriété départementale, pour un montant 
de 3,5 millions d’euros, dont 1 million d’euros de CPER. 
 

 Zoodyssée, fleuron de la biodiversité, contribue désormais à la réintroduction de trois 
espèces, notre équipement pédagogique et de conservation renforce son attractivité avec 
l’aménagement de l’Odyssée Outre-Mer pour accueillir les jaguars mais aussi de l’Odyssée 
reptile et amphibien, de l’enclos des gloutons sur Odyssée nord.  Un achat des billets en ligne 
et un nouveau site internet plus moderne offriront de nouveaux services et fonctionnalités 
aux visiteurs.   

 
 Le Département poursuit son développement touristique avec 150 000 euros 

d’investissement dans le domaine ludique et nautique.   
 

Investir et soutenir la dynamique territoriale, le Département, partenaire majeur des communes pour 
un équilibre ruralité et urbanité : 

 Avec une nouvelle enveloppe de 3 millions d’euros et un nouveau règlement, le Département 
poursuit son aide aux communes pour soutenir les projets et assurer un développement 
équilibré. Déjà 410 projets communaux ont été accompagnés depuis le début de mandat pour 
12,5 millions d’euros. 
 

 L’ingénierie publique est confortée avec à ID79 et une nouvelle offre pour mieux accompagner 
les communes dans la conduite de leur projet, ainsi que par d’autres soutiens et outils. Près 
d’1 million d’euros pour l’accompagnement technique des projets structurants des 
communes. 
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Le Département est engagé dans la couverture en Fibre numérique. 

 Dans le cadre du Marché Public Global de Performances (MPGP), ce sont plus de 56 000 prises 
FttH sur 23 communes du département qui ont été déployées, contre 31 500 prises prévues 
initialement, ainsi que le raccordement à la fibre optique de 189 sites dits « prioritaires ».  

 Le Département a investi 18,7 millions d’euros avec le Syndicat mixte Deux Sèvres Numérique. 
Il entend aujourd’hui agir en faveur de la médiation numérique et accompagner les plus 
fragiles.  

 

AGIR AU PLUS PRÈS DES DEUX-SÉVRIENS ET POUR LEUR CADRE DE VIE 

 

INNOVER, TRANSFORMER, AGIR EFFICACEMENT DANS NOS CŒURS DE 
COMPÉTENCES, AU SERVICE DES DEUX-SEVRIENS  

Collectivité des solidarités humaines, le Département poursuit son engagement et son investissement 
dans l’humain, pour l’enfance, pour nos seniors, pour les personnes en situation de handicap.  

La protection de l’enfance reste une priorité avec un budget annuel de 67,2 M€ : 
l’innovation sociale et le partenariat pour mieux accompagner les enfants dans leur 
développement et leur autonomie  

L’accueil en famille est privilégié, le Département emploie 271 assistants familiaux pour un montant 
de 25,2 millions d’euros. L’objectif de renouvellement est tenu.  

 Des actions fortes dans le domaine de la prévention seront inscrites dans le futur contrat 
départemental de la prévention et protection de l’enfance signé avec l’Etat (2,3 millions 
d’euros) pour agir précocement et éviter les dégradations de situation pouvant conduire à des 
placements. 

 Le Département s’engage à développer les alternatives au placement avec la mise en place 
avec nos opérateurs des Actions Educatives en Milieu Ouvert renforcées, la mobilisation des 
Tiers dignes de confiance, des TISF (technicien d’intervention sociale et familiale) mais aussi 
le lancement du mécénat et du parrainage pour améliorer l’accompagnement des enfants. 

 6 nouvelles places d’urgence à titre provisoire pour des 6/12 ans viennent d’être créées pour 
un montant 300 000€ au sein de la Maison départementale de l’Enfance à Niort pour faire à 
un besoin actuel.   

 Un nouveau foyer rattaché à la Maison départementale de l’Enfance sera construit avec la 
reconstruction du collège de Parthenay  

 Pour les enfants à multiples fragilités, le Département innove : 
o Consolidation d’une structure pour des enfants en double fragilité (24 places)  
o Projet de création d’un établissement « Passerelle » avec l’ADAPEI pour 8 places 

(handicap =ASE) en lien avec le CPOM 
o En lien avec la convention départementale de prévention et protection de l’enfance, 

une équipe mobile de pédopsychiatrie en lien avec l’ARS et la Fondation des 
Diaconesses de Reuilly pour 60 situations, 
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o A moyen terme, un projet de structure commune ARS et Département pour des 
enfants en double fragilité (ASE / pédopsychiatrie). 
 

Plan Autonomie 2026-2028 (+11,3 Millions d’euros supplémentaires) 

Le Département prend soin de ses séniors et des personnes en situation de handicap en diversifiant les 
solutions pour créer un parcours résidentiel et de services complet en lien avec leur perte d’autonomie, 
chacun doit trouver le dispositif le plus adapté en privilégiant le maintien à domicile. 

 1,1 millions sont prévus dans le cadre de la conférence des financeurs pour des actions 
auprès des séniors pour conserver le capital physique et retarder la perte d’autonomie. 

 Un Plan Autonomie 2026-2028 consacre 11,3 millions d’euros supplémentaires pour 
consolider le parcours de vie, résidentiel et de services pour les personnes âgées et en 
situation de handicap, une vision 360 avec entre autres : 

o 900 000 euros seront consacrés à l’adaptation du logement au vieillissement   
o Une revalorisation tarifaire et des convergences pour 2,5 millions d’euros 
o Une transformation de l’offre (+ 500 000 euros pour les EHPAD, enveloppe à venir 

pour les RA) 
o Le développement d’habitat intermédiaire (habitats inclusifs et partagés) 
o Une action forte pour recruter des accueillants familiaux 
o La création de 30 places en EHPAD pour des personnes handicapées vieillissantes 

pour 265 000 euros 
o La prise en charge de 35 jours d’absence pour les résidents des structures Handicap 

par an soit 2,1 millions d’euros sur trois ans 
  

 L’association Adapei et le Département vont signer un contrat d’objectifs et de moyens pour 
donner un cadre à moyen terme dans l’intérêt des personnes en situation de handicap 
 

 Le Département consacre près de 3 millions d’€ sur le transport des élèves en situation de 
handicap pour faciliter leur inclusion.  
 

Retour à un emploi durable, le Département s’engage. L’emploi est le premier vecteur 
de l’insertion et de l’autonomie. 

51,7 millions d’euros, le Département conserve des moyens conséquents pour près de 6 000 BRSA 
inscrits dans les Deux-Sèvres, un chiffre inférieur à 2021 mais en légère progression.  Pour le 
département, l’emploi durable entraine rapidement une insertion sociale et sociétale. Il s’engage à 
mieux mettre en contact les entreprises qui manquent de main d’œuvre, mieux faire valoir les 
compétences des BRSA et donc leur employabilité, les accompagner dans leur recherche et lever les 
freins existants (mobilité, garde d’enfants, qualification…). 
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MAINTENIR NOTRE ACTION AUPRÈS DES ACTEURS DU TERRITOIRE 

 Une politique ambitieuse est maintenue sur l’alimentation de proximité, sur 
l’agriculture et sa valorisation 

o  377 000 euros d’aides aux activités agricoles sont inscrits en lien avec la Région. 
o La Marque Produit des Deux-Sèvres compte plus de 1 100 produits référencés. 
o Le Département aide à la transition de l’agriculture, et mène des actions fortes pour 

développer le circuit court (281 000 euros). 
o Il agit contre le gaspillage alimentaire avec le développement des selfs participatifs 

dans les collèges.  
o Le Département est un acteur de la sécurité et du contrôle sanitaire, il y contribue à 

hauteur d’1,2 millions d’euros  
 

Environnement 
 Acteur majeur de la biodiversité, il augmente le budget consacré aux espaces naturels 

sensibles, agit dans la réintroduction des trois espèces avec Zoodyssée, participe à la 
reconstitution des haies … 

EAU, une ressource stratégique 
 La ressource en eau potable est un enjeu stratégique pour les Deux-Sèvres, le Département 

prend ses responsabilités en ouvrant une autorisation de programme de 10 millions d’euros 
pour la protection des réserves d’eau potable avec, notamment, le projet d’achat et la 
reconversion de l’ancien carrière Donia. 

 Création effective de la régie de la Touche Poupard au 1er janvier 2026, elle bénéficiera d’une 
avance de trésorerie d’1 million d’euros. 
 

AGIR POUR NOTRE CADRE DE VIE  

Plan santé 2 
 Le Département s’implique pour renforcer la démographie médicale avec un budget de 

387 000€ : 
 7 nouvelles bourses seront proposées pour des étudiants en médecine pour 

conforter la démographie médicale. Le plan Santé I finance 17 étudiants boursiers.   
 Cofinancement de nouveaux projets de maison de santé à Saint-Maixent l’école et à 

Mauléon.  
 Travail pour l’implantation des médecins juniors. 

 
Culture et Sport, des activités essentielles pour la qualité de vie et l’attractivité  

 Le Département reste un acteur majeur de soutien au monde sportif et culturel pour assurer 
une offre diversifiée dans les territoires, il assure le maintien du niveau de subvention aux 
associations pour offrir aux 375 000 habitants une offre de qualité sur tout le territoire, en 
particulier en ruralité. Il soutient les grandes manifestations et les clubs, favoriser l’éducation 
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culturelle et l’apprentissage sportifs pour près d’1,8 millions d’euros, un montant inchangé 
depuis 3 ans.   

 Une action volontaire et forte est initiée par le Département pour favoriser la lecture dans les 
Deux-Sèvres avec une bibliomobile et l’opération multi-sites « Au bonheur de lire en Deux-
Sèvres ».  

 Notre dispositif Ticket Jeune Citoyen est maintenu pour soutenir le tissu associatif. 
 Les Archives départementales mèneront des travaux d’extension du stockage. 
 Le Musée des Tumulus du Bougon proposera une exposition « : l’agriculture, l’invention du 

travail »  
 
Plan vélo 2026-2028  

 Le Département est une terre de cyclistes, et d’amoureux de la « petite reine ».  Il viendra en 
soutien et en appui des actions portées par les partenaires pour animer le territoire (Tour des 
Deux-Sèvres, Tour Poitou-Charente et Championnat de France de Gravel) :  50 000 euros 
supplémentaires dans l’accompagnement événementiel ont été proposés. 
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ANNEXE 
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BUDGET PRIMITIF 2026 
CHIFFRES CLÉS

 www.deux-sevres.fr

COLLÈGES ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,966 M€ 
MOYENS GÉNÉRAUX

 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,098 M€

MOUVEMENTS FINANCIERS, 
DETTES ET AUTRES CHARGES 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,669 M€ 

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL,  
ENVIRONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,703 M€

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES  
ET AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 

 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,401 M€ 

SDIS 
  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,833 M€

Chef de file des solidarités, le Département des 
Deux-Sèvres dédie, en 2026, 59,7 % de son 
budget, soit 267,306 millions € aux secteurs 
suivants :

ENFANCE-FAMILLE  
 . . . . . . . . 88,127 M€ 

PERSONNES EN SITUATION  
DE HANDICAP 

 .. . . . . . . . . . . . . . . 66,155 M€  

PERSONNES ÂGÉES  
 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,415 M€ 

INSERTION  
 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,610 M€

Et 180,671 millions € à :

ENFANCE-FAMILLE  
19,7 %

COLLÈGES ET ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR 
10 %

SDIS  
4,4 %

INSERTION 
12,4 %

PERSONNES  
EN SITUATION  
DE HANDICAP 

14,8 %

PERSONNES ÂGÉES  
12,8 %

MOUVEMENTS FINANCIERS, 
DETTES ET AUTRES CHARGES  
5,7 %

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
ET AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 
6,1 %

MOYENS GÉNÉRAUX 
7,8 %

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL, 
ENVIRONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ 
6,2 %

447,977  
MILLIONS €

EN FONCTIONNEMENT ET EN INVESTISSEMENT  
(avec masse salariale ventilée par secteur) 



58,807 M€  
D’INVESTISSEMENTS

1,575 M€SECTEUR 
SOCIAL

7,599 M€

DÉVELOPPEMENT  
TERRITORIAL  

ET ATTRACTIVITÉ 
(aides aux communes, 

tourisme, sport, culture...)

4,903 M€ENVIRONNEMENT  
ET AGRICULTURE

24,233 M€

15,240 M€

COLLÈGES

ROUTES

5,557 M€

AUTRES  
(dont bâtiments,  

équipements, modernisation  
du service public,  

aménagement numérique...) 
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